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Un Monument Historique (MH) est un édifice possédant un statut 
particulier ayant pour objectif sa protection au titre d’un intérêt historique, 
artistique, architectural ou encore technique et scientifique. Il s’agit de la 
reconnaissance par la Nation de la valeur patrimoniale d’un bien.

La protection des Monuments Historiques implique une responsabilité 
partagée entre les propriétaires et la collectivité au regard de sa conservation 
et de sa transmission aux générations futures. 

Il existe deux types de protection au titre des Monuments Historiques : 

− Le classement concerne les MH dont la protection relève d’un intérêt 
national (plus haut niveau de protection).

− L’inscription est une protection pour les édifices présentant un intérêt 
régional.

La protection des MH est régie par un ensemble de loi depuis le début du 
20ème siècle.

La loi du 31 décembre 1913 relative à la protection des Monuments 
Historiques instaure une servitude de protection de 500 mètres autour 
des MH, qu’ils soient inscrits ou classés. Dans ce périmètre de protection, 
l’ensemble des travaux extérieurs à l’édifice sont interdits. 

La loi du 25 février 1943 vient compléter celle de 1913 en autorisant les 
travaux des édifices compris à l’intérieur du périmètre de protection. Les 
travaux sont soumis à un avis de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF). 

La loi "Solidarité et Renouvellement Urbains" (SRU) du 13 décembre 2000 
permet la modification du périmètre de 500 mètres autour des MH par un 
Périmètre de Protection Modifié (PPM).

La loi du 7 juillet 2016 relative à la Liberté de Création à l’Architecture et 
au Patrimoine (loi "CAP") remplace les PPM par la création des Périmètres 
Délimités des Abords (PDA).

Le decret n0 2017-456 du 29 Mars 2017 relatif au Patrimoine mondial, aux 
monuments historiques et aux sites patrimoniaux remarquables réécrit les 
titres Ier, III et IV du livre VI du code du patrimoine, modifie le titre II du livre 
VI et les titres Ier, II, III, VIII et IX du livre VII et procède aux mesures de 
coordination dans les différents codes concernés par ces matières. 

LA PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES :  LE CADRE RÉGLEMENTAIRE 
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Le PDA (comme les anciens périmètres de protection) est une servitude 
d’utilité publique  (SUP)1  annexée au Plan Local d’Urbanisme dans le cas 
de son élaboration ou de sa révision. Il est soumis à une enquête publique 
conjointe au PLU.

Le PDA est une protection qui s’applique à tous les immeubles situés dans 
un périmètre dit "délimité", c’est-à-dire adapté aux enjeux du monument 
historique dont il est question. Dans le cas d’un PDA, le critère de covisibilité 
ne s’applique plus.

La loi CAP du 7 juillet 2016 modifie l’article L 261-30 du Code du Patrimoine 
en indiquant :

"Les immeubles ou ensembles d’immeubles qui forment avec un monument 
historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa 
conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords."

Dans la mesure où aucun PDA n’existe (mesure par défaut), la protection 
au titre des abords est appliquée aux immeubles situés dans le champ de 
visibilité du monument historique dans un rayon de 500 mètres autour de 
ce dernier. 

Cette servitude a pour conséquence de restreindre les travaux effectués au 
sein du périmètre. 

Pour tous travaux ayant pour objectif la modification de l’aspect extérieur 
d’un immeuble nu ou bâti implanté dans le périmètre de protection, l’avis 
conforme de l’Architecte des Bâtiments de France est exigé.

 1   Une SUP est une notion juridique apportant une limitation au droit de propriété de chacun. Elle est 
instituée par une autorité publique dans le but d’intérêt général.

LA DÉFINITION DU PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS
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La commune compte 2 sites inscrits qui se superposent avec le périmètre 
de protection de 500 mètres autour du monument historique objet de la 
délimitation du PDA : 

− le site inscrit du centre ancien de Tonneins,

− le site inscrit du front de Garonne.

COMPLÉTER AVEC TEXTE CR

 2  Données : http://www.donnees.aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/DREAL/ficheinfo/

LA LOCALISATION DES PÉRIMÈTRES DE PROTECTIONS PATRIMONIAUX ACTUELS

LE CONTEXTE PATRIMONIAL 2
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Le site inscrit du centre ancien de Tonneins

L’objectif de la création du site inscrit visait à contrôler la restauration et la 
réhabilitation du centre ancien au profit de sa mise en valeur. Ville typique, 
la déviation de la circulation permettait de s’orienter vers une rénovation 
affirmant le caractère de l’ensemble urbain du cœur de ville. 

Le site nommé centre-ancien est adossé sur sa frange Ouest contre le site 
du front de Garonne. Il ne comprend donc pas le front bâti qui surplombe le 
fleuve mais les îlots et les quartiers en second plan qui se sont développés 
sur la terrasse naturelle haute. 

Même si ce centre urbain ne se distingue par une qualité exceptionnelle 
de patrimoine, on observe des éléments d’architecture intéressants, 
notamment des terrasses sur pilotis métalliques. 

Une grande artère, traverse le site du Sud au Nord, c’est la RD 813. La 
circulation des véhicules est importante, ce qui crée une césure dans le tissu 
urbain, d’autant que son emprise est large. En rive de cette rue, se trouvent 
le temple, de belles maisons de maître, ainsi que des immeubles plus récents 
qui tranchent brutalement même si leur architecture est intéressante.

A l’Ouest de cette rue, le bâti est souvent dense et généralement à 
l’alignement. Les immeubles et maisons de villes semblent antérieurs au 
19ème. Mais il existe des secteurs dilatés, qui correspondent peut-être à des 
îlots détruits puis reconstruits dans lesquels l’architecture et la composition 
urbaine diffèrent fortement des secteurs anciens. 

Au Nord du boulevard, le tissu est plus lâche, les constructions semblent 
plus récentes. 

Dans les éléments les plus caractéristiques du site protégé on trouve : 

- le temple qui a été terminé en 1880,

- le centre de handicapés physiques qui a pris place dans une maison 
 construite à la fin du 19ème dans un style néo-gothique,

- le parc de la Mairie 19ème avec de beaux sujets (cèdres), des 
aménagements de rivière anglaise et de bassins,

- les bains douches et le passage des escaliers des bains, 

- la halle construite en 1804 située sur la place du château ( é d i f i c e 
à deux hautes arcatures en anse de panier au rez-de-chaussée et à 
l’étage, 4 baies donnent sur un balcon et le garde-corps est en fonte 
composé de rinceaux et de mascarons), 

- les alignements de maisons très souvent R+1 + attique.
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Le site inscrit du front de Garonne

Le site inscrit protège le front bâti de la ville de Tonneins ainsi qu’une partie 
du paysage de la vallée. 

La grande caractéristique de ce lieu est ce front bâti implanté sur le rebord 
d’une terrasse naturelle qui domine le fleuve de 20 mètres environ. La 
terrasse naturelle a été confortée par d’imposants murs de soutènements 
ou de perrés maçonnés pour résister à l’érosion hydraulique, renforcée par 
la courbe du fleuve. Le front bâti semble juché sur ces imposantes élévations 
de murs et domine ainsi le fleuve et sa vallée. 

La rive gauche présente un profil différent, il n’y a pas de terrasse naturelle, 
c’est le paysage de la vallée avec quelques corps de fermes. 

En rive droite, le périmètre inclut le château de Ferron et s’appuie sur la 
limite communale. La protection concerne là l’épaisseur entre la route, ses 
remarquables alignements de platanes et le fleuve. 

La principale motivation de protection est certainement la vue exceptionnelle 
dont on jouit depuis les belvédères du front bâti de Tonneins. La Garonne 
vient en ce lieu tangenter la première terrasse, une rencontre frontale après 
avoir été déviée au niveau du lieu-dit Reculé, dit aussi secteur des Roches. 
Le front de terrasse a été conforté par d’imposants dispositifs maçonnés. 
Au pied de ces murs sont construits des quais. Ils sont accessibles depuis la 
ville haute, en deux ou trois points, au moyen d’escaliers. Ces lieux pourtant 
désertés par leur activité originelle (batellerie sur Garonne) restent de beaux 
endroits, propices à la promenade. 

Deux lieux se distinguent dans le front bâti constituant de vrais belvédères 
sur le fleuve : la Place du château et de la place Saint-Pierre. La place du 
château ou place Jean Jaurès est établie sur l’emplacement de l’ancien 
château, elle est aujourd’hui aménagée (fontaine au centre, espaces de 
stationnements). Elle est ornée d’un kiosque à musique en fonte, construit 
en 1870 et positionné là, sur une dalle en porte-à-faux surplombant les 
quais, et offrant une vue exceptionnelle sur la vallée et le fleuve. 

Depuis la place Saint-Pierre, on peut rejoindre les quais grâce à un escalier 
charmant qui descend le long du mur bâti sur la terrasse. D’autres escaliers 
permettent de rejoindre les quais. C’est le cas de l’escalier qui descend au 
lavoir dont les marches sont d’anciennes pierres tombales (inscriptions 
gravées), certainement récupérées lorsque le cimetière de Saint-Pierre a 
été déplacé. 

Depuis les belvédères, le regard porte d’abord sur l’intérieur de la boucle 
que forme la Garonne. On retrouve en bord de fleuve, un hameau ancien 
nommé Saint-Germain qui comporte une l’ancienne manufacture de tabac 
Laperche, dite Domaine de Saint-Germain, protégée au titre des monuments 
historiques. Les espaces alentour sont entretenus. Il y a quelques ouvertures 
sur les berges du fleuve. L’urbanisation nouvelle est quasi absente dans ce 
secteur. 

L’espace de plaine protégé en rive gauche se caractérise par de grandes 
parcelles agricoles, principalement des cultures et notamment du maïs. 
Le site est en bon état même si le remembrement parcellaire a modifié le 
paysage depuis la protection. Peu de nouvelles constructions dans la plaine 
du fait de la forte inondabilité du site.
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LA LOCALISATION DU PÉRIMÈTRE DE PROTECTION DE 500 MÈTRES
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Située au cœur du Lot-et-Garonne, Tonneins est la cinquième ville du 
département et possède une identité forte, développée lors du passé 
industriel lié à la production du tabac. 

Qualifiée de "ville du tabac", le surnom de Tonneins provient du 18ème 

siècle, période à laquelle la production de tabac connu un développement 
important. 

Cela s’est traduit par la création d’une manufacture royale construite le long 
du fleuve au début du 18ème siècle. L’activité du tabac perdure jusqu’en 2000 
puis cesse avec la fermeture de la SEITA (celle-ci avait ouverte en 1875). 

Les traces de ce passé sont encore perceptibles et lisibles dans le paysage de 
la ville comme de la campagne dont en particulier l’ancienne manufacture, 
située sur la rive gauche de la Garonne par rapport la vieille ville de Tonneins, 
subsiste toujours en bord de fleuve. Il s’agit du monument historique objet 
du périmètre délimités des abords : l’ancienne manufacture de tabac 
Laperche. 

Par arrêté du 19 avril 2001, est inscrite en totalité sur l'inventaire 
supplémentaire des monuments historiques  l’édifice est inscrite au 
titre des monuments historiques, l'ancienne manufacture Laperche, dite 
«Domaine de Saint-Germain», située au lieu dit Tougnette, sur l'ensemble 
de la parcelle n05 d'une contenance de 30a, 05ca figurant au cadastre 
section YD. De plus, les éléments protégés sont le chai, l’écurie, l’entrepôt 
commercial, le pressoir, l’atelier de fabrication et le bureau.

LA LOCALISATION DU MONUMENT HISTORIQUE SUR
 LA RIVE GAUCHE DE LA GARONNE

L’ANCIENNE MANUFACTURE DE TABAC LAPERCHE, DITE DOMAINE DE SAINT-GERMAIN
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LA LOCALISATION DU MONUMENT HISTORIQUE DANS SON CONTEXTE IMMÉDIAT



Juin 2019
11

Périmètre Délimité des Abords de Tonneins

Chateau de Ferron

Parc de Ferron
Future

Gendarmerie

ZA Commerciale

34

ZA

Monument
Historique

500 mètres

Gare

C PLANED - FÉVRIER 2018 - ÉCHELLE 1:15 000

TONNEINS
REPÉRAGE PHOTOGRAPHIQUE

Périmètre de 500 mètres actuel

3
19

 4

5

20

6

7

8

14
15

9

11

13
21

22

16

23

24

9

25

26

27

28

10
1

2

17

18

12

LA LOCALISATION DES PRISES DE VUES
* Les photos 19 à 28 sont disponibles en annexe.

La délimitation du nouveau périmètre vise à inclure le contexte paysager 
indissociable du monument. 

L’environnement agricole préservé et le dialogue entre front de Garonne et 
la silhouette de la ville sur la rive opposée participent au caractère fort et 
historique de ce bâtiment.  

C’est pourquoi le choix a été fait d’élargir le périmètre en intégrant une partie 
du périmètre du site inscrit front de Garonne ainsi que celui du centre ancien 
de Tonneins. Ce dernier a été légèrement étendu afin d’intégrer l’ancienne 
et dernière manufacture de tabac qui a été en activité sur la commune. 

Il s’agit de créer un périmètre où l’ensemble de l’histoire liée à l’exploitation 
du tabac sert de fil conducteur : 

− Les espaces agricoles, ses cultures, ses séchoirs qui représentent le 
contexte de production ; 

− La Garonne, sa ripisylve, ses berges, ses quais qui représentent l’espace 
de transit commercial passé et le patrimoine paysager actuel ;

− Le front de Garonne qui représente le cœur habité de la commune, la 
silhouette remarquable, patrimoniale et identitaire qui fait face à son 
unique monument historique.

LE PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS DU DOMAINE DE SAINT-GERMAIN




























